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Abaque logarithmique pour le calcul des conduites
d'eau sous pression, par A. oan Muyden, ingénieur civil.

— Cinquième édition, revue et corrigée. — Lausanne, F.

Rouge et C'", éditeurs ; Paris, Baudry et C!e, éditeurs. 1905.

— Prix: Fr. 1.50.

La première édition de cette abaque a été donnée en 1884

dans le Bulletin de la Société vaudoise des ingénieurs et des architectes

; elle ne se rapportait qu'à la formule de Darcy. Les

éditions subséquentes ont utilisé la formule de Lévy. L'abaque

se présente sous forme d'une table à quatre entrées : diamètre
de la conduite en cm., de 5 cm. à 300 cm. ; pente de la ligne
de charge en mm. par m. de conduite, de 0,1 mm. à 1000 mm.;
débit de la conduite en litres par seconde, de 1 litre à 40000

litres ; vitesse de l'eau en m. par seconde, de 0,25 m. à 5 m.

Deux de ces quantités étant données, les deux autres s'en

déduisent directement, par une lecture simple et facile. De légères

erreurs d'impression, qui avaient échappé à la précédente

édition, ont été dans celle-ci soigneusement corrigées.

CONCOURS

Ecole supérieure de filles, à Zurich.
La Municipalité de Zurich ouvre, entre les architectes suisses

et étrangers établis en Suisse, un concours de projets pour

une école supérieure de filles, à construire sur la « Hohe

Promenade », à Zurich. Le Jury est composé de MM. D' H. Mousson,

conseiller municipal, à Zurich ; Léo Châtelain, architecte,
à Neuchâtel ; Th. Fischer, professeur, à Stuttgard ; A. Geiser,

Directeur des travaux de la ville de Zurich ; Th. HQnerwadel,

inspecteur des bâtiments, à Bâle. Une somme de 6000 fr. est

mise à la disposition du Jury pour récompenser les trois ou

quatre meilleurs projets. Après la publication du verdict, les

projets seront exposés au public pendant 14 jours. L'élaboration

des plans définitifs et la direction des travaux seront
confiées à l'auteur d'un des projets primés, approprié à l'exécution.

Le coût du bâtiment ne doit pas dépasser 25 fr. par m3, le cube

étant compté à partir du sol des caves jusqu'à l'arête
inférieure du toit des locaux utilisables les plus élevés. Le Service

des bâtiments de la ville fournit le programme dd concours et

les pièces annexes contre paiement d'une finance de Fr. 5, qui
sera remboursée aux concurrents.

Les projets doivent être-remis jusqu'au 31 décembre 1905.

Ecole secondaire et halle de gymnastique, à Zurich.'

La Municipalité de Zurich ouvre, entre les architectes suisses

et étrangers établis en Suisse, un concours de projets pour
une école secondaire et une balle de gymnastique, à construire

à l'angle de la Riedtlistrasse et de la Röslistrasse, à Zurich. Le

Jury est composé de MM. H. Wyss, conseiller municipal, à
Zurich ; Bridler, architecte, à Winterthour ; J. Kunkler, architecte,
à Zurich ; Fr. von Thiersch, professeur, à Munich ; A. Wirz,

adjoint du directeur des Travaux de la ville. Une somme de

5000 fr est mise à la disposition du Jury pour récompenser les

trois ou quatre meilleurs projets. Après la publication du

verdict, les projets seront exposés au public pendant 14 jours. Les

projets primés resteront la propriété de la ville, qui se réserve

de confier l'élaboration des plans définitifs et la direction des

travaux à l'auteur d'an des projets primés, approprié à l'exécution.

Le coût du bâtiment ne doit pas dépasser 24 fr. par m3,

le cube étant compté à partir du sol des caves jusqu'à l'arête

inférieure du toit des locaux utilisables les plus élevés. Le devis

de la halle de gymnastique ne doit pas dépasser 5000 fr. ;

elle peut être comprise dans le bâtiment principal ou constituer

une annexe. On peut se procurer le programme du

concours et les pièces annexes auprès du Service des bâtiments de

la ville, contre paiement d'une finance de Fr. 5, qui sera
remboursée aux concurrents.

Les projets doivent être remis jusqu'au 20 novembre 1905.

Bâtiment de justice, à Berne1.

Le nombre des projets présentés est de 47.

Le jury a siégé les 8 et 9 septembre dernière et décerné les

récompenses suivantes :

Icr prix, de 1700 fr., au projet « Nach alter Bemerart » (n°

7). — Architectes : MM. Bracher et Wiedmer, à Berne.

IIe prix, de 1400 fr., au projet u Mönch» (n» 28). — Archi¬

tecte : M. Ed. Joos, à Berne.

III« prix, de 900 fr., au projet « Wahrheit » (n° 41). — Ar¬

chitectes : MM. Yonner et Convert, à Neuchâtel.

IVe prix, de 500 fr., au projet « Veritas » (n° 35). — Archi¬

tectes : MM. R. von Wurstenberger et P. von Rutté, à

Berne.
Deux mentions honorables aux projets « Lex » (n° 32) et « Ja

gall so geits » (n° 36).
Lés projets sont exposés du 11 au 25 septembre dans le

nouveau bâtiment universitaire, aile Est, salles 6 et 7.

1 Voir N'duS mai 1905, page 136.

Cinquantenaire de la fondation de l'Ecole
polytechnique fédérale.

Album de fête.

Il reste encore un petit nombre d'Albums de Fête. Ceux-ci

seront tout d'abord livrés, au prix réduit de 20 fr. pour les

deux volumes, aux membres de l'Association des anciens élèves

de l'Ecole polytechnique fédérale et à ceux des Sociétés

zurichoise et suisse des ingénieurs et des architectes. Les

demandes doivent être adressées avant la fin de septembre au

Bureau de l'Association amicale des anciens élèves de l'Ecole

polytechnique fédérale, Ramistrasse 28, Zurich I. Elles seront

prises en considération dans l'ordre de leur réception,

jusqu'à épuisement de la provision.
Zurich, le 9 septembre 1905.

Le Comité d'organisation.

Association amicale des anciens élèves de l'Ecole
d'ingéuleurs de l'Université de Lausanne.

A3. E". I. L.
Demandes d'emploi.

Un ingénieur-constructeur ayant trois années de pratique
cherche place. (16)

Un jeune iiigciiicitr-construciettr, ayant deux années de

pratique, cherche emploi. (17)

Adresser les offres au Secrétaire de la Rédaction, M. Fr.

Gilliard, ingénieur, Valentin, 2, Lausanne.

Lausanne. — Imprimerie U. Yalto i ton $ Toso, Louve, S.
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